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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 

JUGEMENT COMMERCIAL   CONTRADICTOIRE  N° 243-C DU 15 SEPTEMBRE 2016 

RC : 257/16  DOSSIERS N° 99/16 

ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : SOGEMA 

LES DEFENDEURS :     Sieur RAFANOMEZANTSOA Patrick  

   Composition :  

    Président : Madame RANOROSOA Volatiana 

Assesseurs :-Monsieur RAMANANA Charles 

                                                                            -Madame Miha ANDRIANASOLO 

    Greffier: Me RAKOTOSOA OnyTahiana Mina 

 ____________________________________________________________________________

     

 Audience publique commerciale en date du QUINZE SEPTEMBRE  DEUX MIL SEIZE, tenue  

par le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en 

la salle ordinaire de ses audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

- SOGEMA, représentée par M. GRANON Eric, demeurant au 9, rue NyZafindriandiky, Antanimena, 

Antananarivo, ayant pour conseil Me Pavot RAZAFINIMANANA Marianne, Avocat au Barreau de 

Madagascar, 19, rue RamelinaAmbatonakanga, 101 Antananarivo ; 

Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de son conseil ;  

-Sieur RAFANOMEZANTSOA Patrick, demeurant au lot K001- 66 Ivato, Ambohidratrimo, 

Antananarivo, ayant pour conseil Me RAZANAMPARANY Mira, Avocat au Barreau de Madagascar, lot 

096 B- Ambohibao, 105 Antananarivo ; 

Défenderesse, comparante et concluante, par l’organe de son conseil; 

LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier : 

Ouï Me Pavot RAZAFINIMANANA Marianne, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la 

requérante ; 

               Ouï Me RAZANAMPARANY Mira, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et conclusions               

               Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Faits et procédure : 

     Par exploit d’huissier en date du 30 Mars 2016, à la requête de la Société des Gemmes de 

Madagascar  

« SOGEMA », représentée par M. GRANON Eric , assignation a été donnée à sieur 

RAFANOMEZANTSOA Patrick  

d’avoir à comparaitre devant le tribunal commercial de céans pour s’ entendre : 

-constater l’existence d’un nouveau bail verbal liant les parties ; 

-dire que le jugement civil n° 1016 du 17 Avril 1996 rendu par le Tribunal de Première Instance d’ 

 Antananarivo est caduque ; 

-condamner le requis aux frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Me Marianne 

 RAZAFINIMANANA, Avocat aux offres de droit ; 

    Aux motifs de son action, la Société requérante, par le biais de son conseil, Me Marianne 

RAZAFINIMANANA, 

Avocat , a fait exposer : 

-qu’ elle est locataire depuis plus de 20 ans d’une Villa sise à Ambohibao qu’elle occupe à usage 

commercial ; 

-que suite à un différend avec le propriétaire un congé commercial lui a été donné en juillet 1995 ; 

-que ce congé a été validé par le jugement civil n° 1016 du 17 Avril 1996 rendu par le Tribunal de 

Première 

 Instance d’ Antananarivo qui a : 

.débouté la Société SOGEMA de toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

.déclaré les demandes reconventionnelles bien fondées ; 

.validé, en conséquence, le congé en date du 04 Juillet 1995 ; 

.ordonné l’expulsion de la SOGEMA et de tout occupant de son chef de la Villa dénommée Zarefata, 

sise à  

Ambohiba , Antananarivo ; 

 - qu’or, d’un commun accord après convention amiable des parties, un nouveau contrat verbal est 

intervenu  

entre les parties ; 

-que ce contrat a impliqué une augmentation de loyer qui initialement était de AR 80.000 et qui est 

actuellement de AR 1.000.000 ; 

-que la requérante a toujours payé ses loyers mensuels régulièrement ; 
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-qu’ or, actuellement, le nouveau propriétaire RAFANOMEZANTSOA Patrick, en mauvaise relation 

avec la requérante prétend exécuter le jugement sus-énoncé ; 

-que ce jugement n’a plus lieu d’être car les parties sont liées par de nouveaux accords verbaux 

rendant caduque la décision d’expulsion ; 

-que la requérante sollicite que le tribunal constate l’existence d’un nouveau bail verbal liant les 

parties et rendant caduque la décision d’expulsion en date du 1996 ; 

A son tour, sieur RAFANOMEZANTSOA Patrick, par le truchement de son conseil, Me 

RAZANAMPARANY Mira, Avocat a fait rétorquer : 

-que la Société SOGEMA a bien indiqué dans sa requête qu’un jugement d’expulsion n° 1016 du 17 

Avril 1996 l’a déjà ordonné de déguerpir les lieux sis à Ambohibao ; 

-que le requis tient à préciser que par la même occasion que Grosse du dit jugement lui a déjà été 

délivrée ; 

-que la même requérante reconnait aussi qu’un Arrêt civil n° 517 du 17 Avril 2000 a bien confirmé 

son expulsion des lieux ; 

-que signification commandement et itératif commandement ont bel et bien été servis à la SOGEMA 

respectivement le 25 Mars 2016 et le 30 Mars 2016 ; 

-que c’était seulement une fois que la SOGEMA avait reçu les deux actes sus indiqués qu’elle a 

engagé quatre procédures dilatoires en un mois ; 

-qu’ il est important d’attirer la religion du tribunal de céans que la SOGEMA a introduit les mêmes 

demandes, mot par mot, devant le tribunal troisième section civile ; 

-qu’ il est clair que la requérante use du dilatoire pour retarder toute exécution de la Grosse du 

jugement civil d’expulsion n° 1016 du 17 Avril 1996 ainsi que de l’Arrêt civil n° 517 du 17 Avril 2000 

confirmant le déguerpissement de la requérante des lieux litigieux ; 

-que la SOGEMA ne peut nier ni disconvenir que depuis 1996, à chaque fois que le requis a voulu 

exécuter lesdites décisions expulsant la requérante des lieux sis à Ambohibao, cette première a 

engagé de nombreuses procédures dilatoires pour résister aux exécutions desdites décisions 

judiciaires ; 

-que la requérante peut avancer autant d’argument qu’elle veut, les décisions de justice sont 

applicables et cela n’est en aucun cas discutable ; 

-qu’ aussi, il est plus que nécessaire que le requis précise qu’il n’a jamais passé un nouvel accord de 

quelque nature que ce soit avec la requérante et encore moins un nouveau bail ; 

-que par contre et cela est normal, le requis a du augmenter le loyer vu que la SOGEMA qui habite les 

lieux depuis plus de vingt ans refuse d’en déguerpir ; 

-qu’ il est en effet inconcevable que le loyer reste éternellement à AR 80.000 ; 

-qu’ aucunement, l’augmentation de loyer ne signifie l’existence d’un nouveau bail et encore moins 

d’un nouvel accord entre les parties mais est tout juste un réajustement normal de loyer, en 

attendant que la SOGEMA puisse en être expulsée ; 
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-que de tout ce qui précède, le jugement civil n° 1016 du 17 Avril 1996 et l’Arrêt N° 517 du 17 Avril 

2000 ne peuvent nullement être caduques ; 

-que le requis demande, à titre reconventionnel, de : 

.constater que la SOGEMA a introduit, en parallèle à la présente procédure, les mêmes demandes, 

mais devant le tribunal troisième section civile ; 

.constater que la présente procédure engagée par la SOGEMA est abusive et dilatoire et n’a été 

introduite que pour tenter de se maintenir indument dans les lieux litigieux ; 

.reconnaitre que le jugement civil n°1016 du 17 Avril 1996 et l’Arrêt confirmatif n° 517 du 17 Avril 

2000 valent lois et que cela est indiscutable ; 

.déclarer la requête de la SOGEMA  en date du 24 Mars 2016 non fondée en la forme et au fond ; 

.débouter ainsi purement et simplement la SOGEMA de toutes ses demandes fins et conclusions ; 

.laisser les frais et dépens à la charge de la SOGEMA, dont distraction au profit de Me 

RAZANAMPARANY Mira, Avocat aux offres de droit ; 

-que le requis fait verser au dossier : 

1-copie du duplicata  du titre foncier n°3722-H de la propriété dite : « Zarefata » ; 

2-copie du jugement civil n°1016 du 17 Avril 1996 ; 

3-copie Arrêt n°517 du 17 Avril 2000 ; 

4-copie signification commandement du 25 Mars 2016 ; 

5-copie itératif commandement avec procès-verbal d’expulsion du 30 Mars 2016 ; 

6-copie constat des lieux extérieurs de l’immeuble ; 

7-copie de l’extrait de plumitif de l’ordonnance n°6374 du 20 Octobre 2000 ; 

8-copie signification avec assignation  du 30 Mars 2016 ; 

9-copie signification avec assignation à bref délai du 31 Mars 2016 ; 

DISCUSSION : 

  La Société SOGEMA demande la constatation de l’existence d’un nouveau bail verbal liant les 

parties en  

prétendant que par jugement civil n° 1016 du 17 Avril 1996 rendu par le Tribunal de Première 

Instance d’  

Antananarivo, confirmé par l’Arrêt n° 517 du 17 Avril 2000, elle a été expulsée de la Villa sise à 

Ambohibao appartenant au requis qu ‘elle occupe à usage commercial, et qu ‘ un nouveau contrat 

verbal s’ 

est opéré entre les parties impliquant une augmentation de loyer à AR 1.000.000 ;  
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  Cependant, la révision en hausse du loyer a eu lieu en 2000, et qu’en application des dispositions de 

l’article 

 47 de la loi n° 2015-037 sur le régime juridique des baux commerciaux, il convient de se déclarer 

incompétent pour statuer sur la présente affaire au profit du tribunal civil ; 

                                                              PAR CES MOTIFS ; 

  Statuant publiquement, contradictoirement à l’ égard des parties, en matière commerciale et en 

premier  

ressort ; 

  Se déclare incompétent au profit du tribunal civil ; 

  Laisse les frais et dépens de l’instance à la charge de la partie demanderesse ; 

                Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 

                 Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 

 

 


